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29 janvier 2021 
 
 

BILAN A FIN DES REALISATIONS DE L’ONEE 
L’ONEE MAINTIENT SON RYTHME ELEVE POUR RELEVER LES CHALLENGES 

 
 
 

Sous la direction avisée de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu l'assiste, le Royaume du 
Maroc s'est engagé dans une politique proactive visant l’amélioration de l'accès à l'électricité, à 
l'eau potable et au service d'assainissement liquide.  

Au cœur des services publics stratégiques et primordiaux, l'Office National de l'Electricité et de 
l'Eau Potable joue un rôle fondamental dans la mise en œuvre de cette vision et 
l’accompagnement de la dynamique de développement économique et social que connaît notre 
pays dans le cadre de la politique Royale avisée, notamment dans le domaine de la promotion 
des énergies renouvelables, de l'efficacité énergétique et de la politique de l'eau et de 
l'environnement. Ceci, afin que le Maroc puisse atteindre la position qui lui convient dans ces 
domaines, au niveau continental et international, mais aussi pour le développement des relations 
extérieures avec les pays voisins, au niveau de la formation et de l'échange d'expertise technique 
et informationnelle. 

La réunion de la quatrième session du Conseil d’Administration de l’Office National de l’Electricité 
et de l’Eau Potable, tenue le 29 décembre 2020 à Rabat sous la présidence de Monsieur le Chef 
du Gouvernement, M. Saad Eddine El Othmani, a été l’occasion de présenter les réalisations de 
l’Office dans ses domaines d’intervention.  

Ainsi, les travaux de ce Conseil ont été principalement consacrés à la présentation du bilan des 
réalisations des années 2019-2020, à l’approbation des comptes définitifs de l’Office au titre de 
l’exercice 2019, à l’approbation des budgets et des plans d’actions notamment pour l’exercice 
2021, à la présentation des rapports du Comité d’Audit et du Contrôleur d’Etat de l’Office, ainsi 
qu’à l’approbation des projets de résolutions soumis au Conseil. 

Ce Conseil d’Administration a été l'occasion pour M. Abderrahim EL HAFIDI pour présenter les 
efforts de l’Office en matière de bonne gouvernance et de concrétisation de la Haute Vision 
Royale en matière de promotion des énergies renouvelables, de l'efficacité énergétique et de la 
politique de l'eau et de l'environnement, permettant au Maroc d’occuper une place importante 
dans ces domaines aussi bien au niveau continental qu’international, ainsi qu’en matière de 
coopération régionale avec les pays africains voisins.  

Ceci, en plus de l’engagement infaillible de l’Office dans le projet de Réforme de l’Administration 
et de la Fonction Publique, et la poursuite de ses efforts pour l’amélioration continue de la qualité 
des services fournis aux citoyens et la préservation de ses équilibres financiers, à travers, 
notamment, l’amélioration du mix énergétique, la rationalisation des dépenses et des coûts 
d’exploitation, l’amélioration du rendement des réseaux et des indicateurs de performance 
techniques et commerciaux… 
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 UN BILAN IMPORTANT DES REALISATIONS DURANT LA PERIODE 2019-2020 

Monsieur Abderrahim EL HAFIDI a exposé le bilan des principales réalisations de l’ONEE au titre 
de la période 2019-2020. 

En termes d’investissements, une enveloppe budgétaire globale de 8,4 milliards de dirhams a 
été mobilisée par l’ONEE en 2019, dont 4,1 milliards de dirhams pour l’activité électricité en vue 
de répondre aux besoins du pays en énergie électrique, renforcer le réseau de transport et de 
distribution de l’électricité et généraliser l’électrification en milieu rural.  

Quant à l’activité eau potable et assainissement liquide, une enveloppe de 4,3 milliards de 
dirhams a été investie pour renforcer et sécuriser l’alimentation de la population en eau potable 
en milieux urbain et rural ainsi que le développement du réseau d’assainissement liquide.  

Aussi, un investissement total de 7,1 milliards de dirhams est prévu d’être réalisé à fin 2020, 
dont 3,5 milliards de dirhams pour l’activité électricité et 3,6 milliards de dirhams pour l’activité 
eau.  

Relativement à l’Activité Electricité, la demande nationale en électricité a évolué à une moyenne 
de 4% sur la dernière décennie, pour atteindre plus de 38 853 GWh à fin 2019. La pointe 
maximale de la demande a également augmenté de 230 MW en 2019, en hausse de 3,7 % par 
rapport à celle enregistrée en 2018. 

A noter, toutefois, que l'année 2020 a été marquée par une baisse exceptionnelle de la demande 
d'électricité, qui atteindrait environ -1,4% à fin 2020, en raison de la pandémie Covid-19 et de 
ses impacts sociaux et économiques. La pointe maximale de la demande a également baissé de 
1,5% par rapport à celle enregistrée en 2019. 

Par ailleurs, la puissance installée électrique serait de 10 557 MW à fin 2020, avec une part des 
énergies renouvelables (EnR) d’environ 36,8%. 
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Depuis l’adoption par le Maroc de la nouvelle stratégie énergétique en 2009, le mix énergétique 
a évolué comme suit : 

 Augmentation de la part des énergies renouvelables (EnR) dans la satisfaction de la 
demande (de 13% en 2009 à 19% en 2019) ; 

 Renforcement des moyens de production suite à la mise en service des unités 5 et 6 de 
Jorf Lasfar et des centrales de Safi et de Jerada ; 

 Diminution de la consommation du fuel suite à la mise en place d’un plan d’action 
d’optimisation d’utilisation du fuel (de 14% en 2009 à 2% en 2019) ; 

 Maintien de la part du gaz naturel ; 
 Réduction de la dépendance vis-à-vis des importations suite à l’amélioration de la marge 

de réserve et la contribution des EnR (de 19% en 2009 à 2% en 2019). 

L’infrastructure réseau a également été renforcée pour assurer l’évacuation de la production des 
ouvrages de production et sécuriser l’alimentation des villes. Ainsi, à fin 2019 le réseau Transport 
à atteint 27 081 Km de lignes THT-HT et le réseau Distribution a atteint une longueur de 332 327 
Km de lignes MT-BT. A fin 2020, la longueur des lignes THT-HT serait d’environ 27 405 Km, et 
celle des lignes MT-BT d’environ 344 541 Km. 

En matière de généralisation de l’accès à l’électricité dans le milieu rural, le taux d’électrification 
rurale a évolué de 32% en 1998 à 99,72 % à fin 2019 et 99,78 % à fin 2020. 

Ceci a permis l’amélioration de la qualité de vie des populations rurales et sa modernisation. Une 
enveloppe budgétaire de 24,4 milliards de dirhams a été investie, dont 281 millions de dirhams 
au titre de l’année 2019 et près de 250 millions de dirhams en 2020. 
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Relativement aux projets structurants, plusieurs faits marquants ont caractérisé l’année 2020 
dont, en particulier : 

 La signature en date du 24 janvier 2020 des documents de projet relatifs à la prorogation 
des contrats PPA JLEC 1 à 4 (2027-2044).  

 L’achèvement des travaux de construction du parc éolien de Midelt de 210 MW, le 
bouclage financier et le lancement de la construction du parc éolien de Boujdour de 300 
MW et du parc éolien de Taza de 87 MW et la signature des contrats du parc éolien de 
Jbel El Hdid d’Essaouira 270 MW, inscrits dans le cadre du Projet Eolien Intégré 850 MW 

 L’avancement à plus de 50% du chantier de la Station de Transfert d’Energie par Pompage 
STEP Abdelmoumen (350 MW), 

 La généralisation du déploiement, au niveau de toutes les entités régionales de l’Office, 
d’un nouveau système de gestion commercial réservé aux clients de l’ONEE à compteurs 
prépaiement. 
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Pour l'activité eau, l'Office a déployé durant la période 2019-2020 pour la réalisation des projets 
d'eau potable et d'assainissement liquide, un effort d'investissement important s’élevant à près 
de 7,9 milliards DH dont 4,3 milliards DH investis en 2019 et 3,6 milliards DH prévus d’être réalisés 
à fin 2020. La réalisation de ces investissements a permis de maintenir la qualité de service et 
d'assurer l'approvisionnement en eau potable de l'ensemble des villes du Royaume et de porter 
le taux d'accès à l'eau potable en milieu rural de 97% en 2018 à 97,4% à fin 2019 et 97,8% à fin 
2020 contribuant ainsi à l’amélioration de la qualité de vie de la population rurale. 
 

 

Par ailleurs et pour répondre à la demande croissante en eau potable, l'Office a équipé en 2019 
et 2020, des débits supplémentaires respectifs de 1,9 m3/seconde et 3,2 m3/seconde et a 
produit annuellement plus de 1,2 milliards de m3. A cet égard, le débit équipé par l'Office 
représente plus de 94% de la capacité de production nationale.  

 

Le linéaire total des conduites de production d'eau potable a atteint 13350 kms et celui des 
conduites de distribution a dépassé 56000 km. Le nombre des clients de l'Office a atteint 2,37 
millions d’abonnés. 

Dans le domaine de l'assainissement liquide, l’Office dispose à fin 2020 de 119 stations 
d'épuration d’une capacité globale de 450405 m3/jour, soit une capacité additionnelle en 2019 
et 2020 de 54921 m3/jour et gère ce service au niveau de 142 villes et centres en faveur d’une 
population de 5,8 millions d’habitants. 
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Les réalisations de l’Office dans les domaines de l’eau potable et de l’assainissement liquide ont 
grandement contribué à la lutte contre la propagation de la COVID-19 dans le Royaume vu que 
l’accès à l’eau et les mesures d’hygiène sont considérés comme un moyen vital de protection 
contre cette pandémie. 
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 DES MESURES EXCEPTIONNELLES POUR FAIRE FACE A LA PANDEMIE COVID-19  

Dans un contexte difficile marqué par la propagation de la pandémie COVID-19, l’Office en tant 
qu'institution responsable, a pris des mesures drastiques pour assurer la continuité de ses 
activités vitales aux citoyens, tout en protégeant son personnel et en adhérant aux protocoles 
sanitaires imposés par le gouvernement et les autorités administratives compétentes. 

On cite notamment : 

 Création d’un Comité de Veille National, coordonné par l’ONEE et composé des opérateurs 
stratégiques des secteurs de l’électricité et de l’eau potable. Une taskforce dédiée a été créée 
au sein de chaque opérateur, en vue de mettre en œuvre un Plan de Continuité de l’Activité 
(PCA).  

 Mise en place de dispositions spécifiques, coordonnées au sein du Comité de Veille National, 
afin de sécuriser la continuité des activités au niveau des entités stratégiques. Il s’agit 
notamment des centrales de productions d’électricité, dépendant des producteurs privés et 
celles de l’ONEE, du Dispatching National, des Postes névralgiques, des Services de Conduite 
Régional de la Distribution et des Agences Commerciales de la Distribution.  

 Activation du Mode Confinement des équipes œuvrant dans les métiers stratégiques dès le 
mois de Mars 2020, notamment le personnel en charge de la conduite du système électrique 
et opérant au niveau des stations de traitement de l’eau potable, compte tenu de leurs profils 
spécifiques et irremplaçables. Les agents confinés font l’objet d’un suivi médical régulier, et 
sont assujettis à des mesures strictes de prévention et d’hygiène, vu le risque de 
contamination élevé des équipes au sein des salles de contrôle.  

 Recours au télétravail, pour les activités et métiers qui s’y prêtent, avec renforcement des 
conditions d’accès et de distanciation sociale. 

 En cas de travail en présentiel, mise en place d’un système de rotation adapté au niveau des 
entités en fonction de chaque activité avec le respect des mesures barrières préconisées par 
les Autorités et le Ministère de la santé contre la propagation du virus  

 Réduction de la circulation des documents papier et leur transmission via messagerie et 
limitation des envois papiers aux seuls documents nécessitant la présence d’originaux   

 Etablissement d’un guide sanitaire au profit des agents de l’office publié sur le site intranet 

 Renforcement des mesures sanitaires, et des moyens de prévention et d’hygiène, 
notamment par la mise à disposition des solutions hydro-alcooliques et les masques de 
protection. En plus du nettoyage et désinfection réguliers des lieux et postes de travail. 

 Sur le plan commercial, des mesures exceptionnelles ont été mises en place pour faciliter la 
vie à la clientèle pendant la période de l’état d’urgence sanitaire, dont on cite :  

 La suspension, durant la période de confinement, des procédures de « relevé des index 
des compteurs », de « distribution des factures » & de « coupure et résiliation des 
abonnements de l’électricité » ; 

 La mise à disposition des outils de paiement à distance (site web, applications bancaires 
web et mobiles, etc.) ; 
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 Mise en œuvre de mesures de flexibilité en matière d'encaissement des factures et octroi, 
selon le cas, d’un report d’échéance et des facilités de paiement pour les clients à faible 
capacité financière ; Etc. 

 En matière de communication, un plan spécifique de communication et de sensibilisation 
interne et externe a été mis en place pour accompagner la mise en œuvre des mesures 
préventives de lutte contre la propagation de la COVID19 ainsi que les dispositions 
entreprises par l’Office pour assurer la continuité du service public en matière 
d’approvisionnement en eau potable et d’électricité et du service d’assainissement liquide. 
Ce plan comprend deux volets : 

 Communication Interne : Pour informer et sensibiliser le personnel et les prestataires de 
service de l’Office sur les mesures de prévention et les gestes barrières conformément aux 
recommandations des autorités compétentes à travers la diffusion d’un guide pratique et 
la signalisation à l’entrée des bâtiments de l’ONEE au niveau central et régional. 

 Communication Externe : Afin d’informer les partenaires, les clients de l’Office et le grand 
public sur les mesures préventives mises en place par l‘Office dans le cadre du plan 
d’approche pour le déconfinement, à travers une campagne de communication digitale 
dans les réseaux sociaux et les sites d’information électroniques. Cette campagne 
comprend la production et la diffusion de capsules web et de bannières électroniques 
consacrées aux mesures mises en place par l’Office en matière de continuité de service 
(volets production, distribution et commercial) et de protection de son personnel ainsi que 
sur la capacité de l’Office à continuer de réaliser des projets innovants d’envergure dans 
les domaines de l’eau potable et de l’électricité pendant la période de l’état d’urgence 
sanitaire. 

Par ailleurs, plusieurs communiqués de presse ont été élaborés et diffusés dans la presse écrite 
et électronique et des reportages ont été réalisés et diffusés sur les chaînes télévisées et les 
chaines radiophoniques pour mettre en exergue les efforts déployés par l’Office pour lutter 
contre la propagation du virus. 
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 LEARDERSHIP ET EXPERTISE RECONNUS A L’ECHELLE CONTINENTALE ET MONDIALE  

1. Activité Electricité : 

1.1. Projets à l’international : 

En 2020, l’ONEE a poursuivi ses actions visant le renforcement de sa coopération et sa présence 
dans les pays de l’Afrique sub-saharienne. 

Les principales activités de l’Office durant cette année, au niveau international, se présentent 
comme suit : 

 Concessions au Sénégal :  

Les deux contrats de concession d’électrification rurale au Sénégal sont mis en œuvre par les 
deux sociétés de projets Comasel de Saint-Louis et Comasel de Louga. Les travaux de 
développement du réseau MT et BT se poursuivent dans les deux régions du nord du Sénégal.  

A fin 2020, Comasel de St Louis et Comasel de Louga comptaient respectivement 10 621 et 8 621 
contrats d’abonnement souscrits au profit des clients Réseau et 1 761 et 928 contrats pour les 
clients solaires. 

 Projet de construction de la Centrale Brikama en Gambie :  

L’ONEE a poursuivi l’exécution du contrat relatif à la maîtrise d’œuvre pour la construction de la 
nouvelle centrale Brikama II (2x10 MW diesel) située à Banjul. La réception provisoire de la 
centrale a été prononcée le 24 Octobre 2020. 

 Projet de développement de l’électrification rurale au Mali :  

L’ONEE et l’Agence Malienne pour le Développement de l’Energie Domestique et de 
l’Electrification Rurale (AMDER) ont conclu, en 2018, un contrat de service qui porte sur 
l’assistance à maîtrise d’œuvre pour le développement du projet d’Electrification Rurale dans la 
région de Ségou au Nord Est de Bamako.  

Le projet financé par la Banque Islamique de Développement (BID), consiste en la construction 
de deux centrales solaires photovoltaïques avec stockage d’une puissance totale de 2.4 MWc et 
d’un réseau de distribution de 67 km de ligne MT et 117 km de ligne BT. 

L’année 2020 a été consacrée essentiellement au jugement des Appels d’Offres de la partie 
réseaux et des deux centrales photovoltaïques avec stockage. 

 Projet de développement de l’électrification rurale au Tchad : 

L’ONEE et la Société Nationale d’Electricité du Tchad ont conclu, en mai 2018, un contrat de 
service qui porte sur l’assistance à maîtrise d’œuvre pour le développement du projet 
d’Electrification Rurale au Tchad.  

Le projet financé par la BID, consiste à : 

 Concevoir, construire et mettre en service une centrale solaire photovoltaïque d’une 
capacité de 3 MWc ; 

 Concevoir, construire et mettre en service des réseaux MT, BT et des postes de 
distribution ; 

 Réaliser l’extension du poste 15 KV de Gassi. 
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Les principales prestations réalisées en 2020 ont concerné essentiellement la réalisation des 
études (réseau MT et BT et à la centrale solaire PV) et la validation des spécifications techniques 
(réseau et centrales PV). 

 Projet de développement de l’électrification rurale Niger :  

L’ONEE et l’Agence Nigérienne de Promotion de l’Electrification en milieu Rural (ANPER) du Niger 
ont conclu, en octobre 2019, un contrat de service qui porte sur l’assistance à maîtrise d’œuvre 
pour le développement du projet d’Electrification Rurale au Niger dont le financement est assuré 
par la BID. 

Ce projet consiste globalement à électrifier 27 villages regroupant 17 500 foyers et 1 500 
activités. Pour les desservir, il est prévu de construire 3 centrales solaires photovoltaïques avec 
stockage d’une puissance totale de 9.2 MWc, des réseaux de distribution MT et BT et les 
branchements des foyers. 

En 2020, l’ONEE a assisté l’ANPER dans la préparation et validation des spécifications techniques 
pour le réseau et les centrales PV. 

 Projet de développement de l’électrification rurale en Gambie :  

Dans le cadre de l’initiative de développement de l’électrification rurale en Afrique 
Subsaharienne conclue entre la BID et l’ONEE, ce dernier a réalisé une étude technico-
économique d’un projet d’électrification rurale en Gambie qui a été validée par les autorités 
Gambiennes et les bailleurs de fonds vise à : 

 Construire deux centrales solaires PV de capacités de 1,95 et 3,15 MWc,  
 Construire un réseau de distribution de 147 km de lignes MT et 144 km en BT, 
 Installer une puissance cumulée de 65,5 MVA en transformateurs MT/BT. 

Ce projet apportera l’électricité à 118 villages comptant environ 4330 foyers et 1390 activités 
génératrices de revenus. 

1.2. Coopération et relations avec les organisations : 

Bien que l’année 2020 ait été marquée par une limitation des activités de coopération à 
l’international, l’ONEE a su s’adapter pour assurer un suivi à distance et réaliser ses objectifs fixés 
pour la coopération régionale, continentale et internationale. 

 Union Arabe de l’Electricité (UAE) : 

Le Directeur Général de l’ONEE a été porté à la présidence de l’UAE en décembre 2018, date à 
partir de laquelle, il a ordonnancé une étude pour la restructuration de l’Union.  

Cette étude, pilotée par un Groupe de travail présidé par l’ONEE, vise à mettre en place un 
nouveau modèle de développement axé notamment sur l’amélioration de la gouvernance et la 
modernisation des structures et outils de l’Union. L’étude a abouti à la refonte des statuts et à 
l’adoption d’une feuille de route pour la mise en place de ce nouveau modèle. Le Groupe de 
travail a poursuivi ses travaux durant l’année 2020. 

Par ailleurs, l’ONEE a organisé le 52ème Conseil d’Administration et l’Assemblée Générale de l’UAE 
en janvier 2020 à Tanger et a également assuré le suivi de l’éxecution des décisions du Conseil. 
En raison de la situation sanitaire due au Covid 19, l’ONEE a organisé le 53ème Conseil 
d’Administration en septembre 2020 en virtuel. Ces deux Conseils d’Administration, présidés par 
le Directeur Général de l’ONEE, ont été consacrés, entre autres, à la restructuration de l’Union. 
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 Global Sustainable Electricity Partnership (GSEP) :  

L’ONEE a été admis, lors du sommet du GSEP tenu à Osaka en 2019, comme membre avec droit 
de vote à cette alliance et est devenu ainsi le seul membre d’Afrique et du monde arabe à y siéger 
parmi les plus grandes entreprises d’électricité au monde. 

En tant que membre, l’ONEE a participé aux travaux des réunions des comités organisationnels 
du GSEP tenus en 2019 et en 2020.  

L’ONEE a également contribué à l’élaboration du Rapport du GSEP sous le thème « Challenges in 
electrification to promote a low-carbon society”. 

Par décision unanime des CEOs membres du GSEP, l’ONEE assurera la présidence de cette 
prestigieuse alliance en 2021. Le Directeur Général de l’ONEE est porté à la présidence du Conseil 
d’Administration du GSEP et devra conduire un programme de travail qui aura pour la toute 
première fois, une saveur africaine. 

 Observatoire Méditerranéen de l’Energies (OME) :  

L’Office a contribué activement aux différents travaux 2020 de l’OME notamment en présidant 
un panel lors de la conférence de l’OME tenue au Caire en janvier 2020. Il a, par ailleurs, pris 
part aux réunions du Comité Exécutif de l’OME et à l’Assemblée Générale tenues en janvier et 
septembre 2020. 

L’ONEE assure la Présidence du Comité Stratégique et de Coopération Internationale de l’OME. 
A ce titre, il a organisé et présidé à distance plusieurs activités en 2020. 

 Comité Maghrébin de l’Electricité (COMELEC) : 

Sous la présidence de la STEG (Tunisie), le Comité Maghrébin de l’Electricité a tenu toutes les 
réunions de commissions organisées en virtuel en 2020. Les équipes ONEE ont participé aux 
travaux des différentes commissions. 

 Western African Power Pool -WAPP :  

L’ONEE a contribué à l’étude lancée par le WAPP sur « le développement de la capacité de 
production et de transport d'énergie électrique en Afrique de l’Ouest » et à la validation du 
rapport y afférent. En raison du Covid, l’ONEE a participé virtuellement aux travaux de 
l’Assemblée Générale du WAPP tenue en décembre 2020 au Togo. 

 Association des Sociétés d’Electricité d’Afrique (ASEA) :  

Membre actif de l’ASEA, l’ONEE participe régulièrement aux travaux de l’Association et 
particulièrement de ses instances de gouvernance (le Comité Directeur, le Comité scientifique et 
le Comité d’Audit). L’ONEE a ainsi participé aux réunions tenues virtuellement en décembre 2020. 

L’Office a également contribué aux différents évènements virtuels organisés par l’ASEA durant 
l’année 2020, notamment aux webinaires sur les impacts du Covid sur le secteur électrique en 
Afrique.  

Par ailleurs, l’ONEE participe au Projet Réseau Africain des Centres d’excellence d’Electricité 
(RACEE) qui vise à développer les compétences des cadres Africains dans le domaine de 
l’électricité. Il a ainsi contribué en formant au CSTE plus de 300 techniciens de pays d’Afrique 
Subsaharienne en 2019. Les formations de 2020 se sont déroulées sous forme de e-learning. 
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2. Activité Eau: 

2.1 COOPERATION SUD-SUD AVEC L’AFRIQUE 

La stratégie de l’intervention de l’ONEE en Afrique dans le domaine de l’eau potable et de 
l’assainissement liquide repose principalement sur l’accompagnement et l’assistance technique 
au profit des opérateurs de l’eau africains ainsi que le renforcement de leurs capacités 
techniques et managériales dans l’objectif de leur permettre d’améliorer leurs performances et 
assumer pleinement leur mission de service public pour garantir l’accès à l’eau potable et 
l’assainissement à leurs usagers.  

A ce titre, plusieurs projets importants ont été menés durant la période 2019-2020 : 

 Renforcement de l’alimentation en eau potable en Guinée-Conakry :  

Dans le cadre des accords de coopération bilatérale entre le Royaume du Maroc et la République 
de Guinée, une convention spécifique a été conclue en juin 2015 entre l’ONEE et la SEG, relative 
au «Financement et à l’Assistance par l’ONEE pour la réalisation d’ouvrages d’eau potable en 
République de Guinée ».  

Cette convention se rapporte au projet de renforcement de l’AEP de Conakry par le 
remplacement d’une conduite alimentant en eau potable la capitale. L’ONEE apporte un appui à 
ce projet à travers : 

 Le financement par l’octroi d’un don, dont le montant est arrêté à 40.000.000 DH Hors 
taxe et Hors Droits de Douanes ; 

 L’assistance et l’accompagnement pour la réalisation des ouvrages du projet. 

Les activités ont été réalisées avec succès et le projet a été achevé et mis en service en février 
2019. 

 Projet d’assainissement liquide en Guinée Conakry 

Un accord de partenariat a été conclu à Conakry le 23 février 2017 entre l’ONEE et le Ministère 
de la Ville et de l’Aménagement du Territoire de la République de Guinée (MVAT), lors de la 
cérémonie présidée par Sa Majesté le Roi Mohammed VI que Dieu Le glorifie et Son Excellence 
le Président de la République de Guinée pour l’établissement des études, l’assistance technique 
à la réalisation du projet d’assainissement liquide de la capitale guinéenne Conakry et le 
renforcement des capacités au profit des cadres et techniciens Guinéens en charge de l’activité 
assainissement. Le financement du projet est réalisé à travers un don mobilisé par le Ministère 
de l’Économie et des Finances du Royaume du Maroc qui s’élève à un montant maximum de 
12,591 Millions de dollars USD. 

La contribution de l’ONEE est estimée à 16,8 Millions DH et se compose de : 
- Assistance technique pour la mise en œuvre du projet d’assainissement de la ville de 

Conakry estimée à 15 Millions DH ; 
- Renforcement des capacités estimé à 1,8 Millions DH.  

Ce projet a pour objectifs l’amélioration de la santé des habitants de la ville de Conakry et de la 
salubrité du milieu par la construction/réhabilitation d’infrastructures de collecte des eaux usées 
et branchements, la construction d’ouvrages semi-collectifs et individuels ainsi que la réalisation 
de la mise à niveau de la station d’épuration des eaux usées (STEP) actuelle et/ou la réalisation 
d’une nouvelle STEP. 
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La réalisation du projet est prévue en trois lots de travaux, dont l'état d’avancement est comme 
suit : 

- Lot n°1 (tranche prioritaire réseau d’assainissement et latrines) : attribué à la société 
marocaine « SNCE » en mai 2018, les travaux ont été achevés et réceptionnés en juillet 
2019 pour un coût de 5,492 millions de Dollars USD ; 

- Lot n°2 (stations de pompage et conduites de refoulement): attribué à la société 
marocaine « SEHI » en avril 2019, les travaux sont en cours avec un achèvement 
prévisionnel en décembre 2021 pour un coût de 2,674 millions de Dollars USD ;  

- Lot n°3 (tranche complémentaire réseau d’assainissement et des latrines) : attribué à la 
société marocaine « ATNER » en décembre 2019, les travaux sont en cours avec un 
achèvement prévisionnel en décembre 2021 pour un coût de 5,009 millions de Dollars 
USD. 

 Gestion de la qualité de l’eau au Burkina Faso :    

Dans le cadre du partenariat entre le Maroc, le Burkina Faso et la Banque Islamique de 
Développement (BID) relatif au transfert de l’expertise marocaine dans le domaine de la qualité 
de l’eau, un important projet de coopération est mis en œuvre au profit de l’opérateur burkinabé 
ONEA (Office National de l’Eau et de l’Assainissement). Le programme d'intervention s'articule 
autour de 3 objectifs majeurs, à savoir : 

 La protection des ressources en eau des barrages de Ziga et Loumbila contre les 
conséquences de l’eutrophisation ;  

 L’utilisation optimale des capacités de traitement d’eau dans les barrages 
susmentionnés ;  

 Le renforcement des capacités du Laboratoire National Central de l’ONEA dans le 
domaine du contrôle de la qualité d’eaux  

La clôture officielle de ce programme de partenariat est prévue en 2021. 

2.2 LEADERSHIP DE L’ONEE DANS LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES  

 Association Africaine de l’Eau (AAE)  

L’ONEE a été élu Président de l’Association Africaine de l’Eau (AAE) pour deux mandats 
successifs : 

- Mandat 2016-2018 : Lors de l’Assemblée Générale élective tenue le 20 février 2016 à 
Nairobi 

- Mandat 2018-2020 : Lors de l’Assemblée Générale élective tenue le 10 février 2018 à 
Bamako.  

L’Association Africaine de l’Eau est une institution de référence pour l’amélioration des 
performances des sociétés d’eau et d’assainissement en Afrique. Elle contribue à influencer les 
politiques du secteur en Afrique et accompagne ses membres pour la réalisation des objectifs 
fixés par la communauté internationale en matière d’accès des populations à l’eau potable et 
aux services d’assainissement. 
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En 2019, l’ONEE a organisé sous la Présidence de M. Abderrahim El HAFIDI, Directeur Général de 
l’ONEE et Président de l’AAE, les Assises du Conseil Scientifique et Technique de l’Association 
Africaine de l’Eau qui se sont déroulées du 01 au 05 avril 2019 au siège de l’ONEE à Rabat. 
Organisé sous le thème « Financement, Coopération et Renforcement des Capacités, des leviers 
pour l’amélioration de l’accès aux services d’eau potable et d’assainissement en Afrique », cet 
évènement a connu la participation de plus de 200 décideurs du secteur de l’eau et de 
l’assainissement en provenance de 25 pays d’Afrique et des autres continents.  

L’année 2020 a été marquée par la participation de M. Abderrahim El HAFIDI, Directeur Général 
de l’ONEE et Président de l’AAE, au 20ème Congrès International et Exposition de l’AAE à 
Kampala en février 2020.  Au cours de la cérémonie d’ouverture de cet évènement, le plus 
important du secteur de l’eau à l’échelle africaine, le DG de l’ONEE a donné une allocution 
d’ouverture aux côtés du Président de la République de l’Ouganda, Son Excellence Monsieur 
Yoweri Kaguta MUSEVENI. 

 Conseil Mondial de l’Eau (CME) 

Lors de la 8ème Assemblée Générale du CME qui s’est tenue à Marseille en novembre 2018, le 
Directeur Général de l’ONEE, Monsieur Abderrahim EL HAFIDI, a été élu Gouverneur du Conseil 
Mondial de l’Eau pour la période 2019-2021 à l’issue du vote des membres du Conseil qui 
représentent plus de 50 pays. L’ONEE a également été désigné Vice-Président du CME. 

Le Conseil Mondial de l'Eau organise tous les trois ans le Forum Mondial de l’Eau, le plus grand 
événement international sur l'eau. Lors de ce Forum, le Royaume du Maroc et le Conseil Mondial 
de l'Eau décernent conjointement le Grand Prix Mondial Hassan II pour l’Eau qui récompense les 
actions et projets d’innovation et de créativité pour assurer la sécurité hydrique et la justice 
climatique. La prochaine édition du Forum se tiendra à Dakar au Sénégal en mars 2022. 

La période 2019-2020 a été marquée par une contribution active de l’ONEE à la gouvernance du 
Conseil et aux évènements organisés pour définir et mettre en œuvre la stratégie mondiale dans 
le secteur de l’eau qui se sont tenus en Egypte, au Liban, au Sénégal et par visioconférence 
compte tenu des restrictions liées à la COVID 19. 

 Institut Méditerranéen de l’Eau (IME)  

L’Institut Méditerranéen de l’Eau (IME) est un réseau d’experts méditerranéens pour le 
développement de la coopération multilatérale dans le domaine de l’eau pour faire face aux 
enjeux et priorités de la région méditerranéenne. En 2019, Monsieur Abderrahim El HAFIDI, DG 
de l’ONEE, a été élu à l’unanimité vice-président de l’IME pour la période 2019-2025. 

Par ailleurs, en tant que Membre du Conseil d’Administration de l’International Water 
Association (IWA) et de « Arab Countries Water Utilities Association » (ACWUA), l’ONEE a 
contribué activement au cours de la période 2019-2020 à la gouvernance et aux évènements 
organisés par ces organismes actifs dans le secteur de l’eau au niveau international et de la région 
Arabe. 


